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la règle applicable en matière de conflits d’intérêts au Luxembourg 
Le RIO dispose que l’avocat ne doit être ni le conseil ni le représentant ou le défenseur de plus d’un mandant dans une même affaire s’il y a conflit entre les intérêts des mandants ou un risque sérieux d’un tel conflit.

Il s’abstiendra de conseiller, de représenter ou de défendre des parties opposées lorsqu’il les aura précédemment conseillées dans le cadre de la même affaire.

En cas de survenance d’un conflit d’intérêts entre plusieurs mandants dans une même affaire, l’avocat doit déposer tous les mandats.

L’avocat chargé habituellement des intérêts d’un mandant ne peut, en principe, accepter de cause contre celui-ci.

Il ne peut accepter l’affaire d’un mandant si le secret des informations données par un autre mandant risque d’être violé ou lorsque la connaissance par l’avocat des affaires de ce dernier serait préjudiciable à celui-ci.

Les avocats exerçants dans le même cabinet sont considérés comme une entité unique tenue de respecter les dispositions précédentes.

mise en œuvre :

La loi du 10 août 1991 sur la profession d’avocat autorise le Conseil de l’Ordre à arrêter les règlements d’ordre intérieur qui déterminent les règles professionnelles relatives notamment à la déontologie à l’égard des clients. Comme stipulé précédemment le RIO a été pris en exécution de cette habilitation légale.

Sur plainte d’un client ou avocat le Bâtonnier peut obliger l’avocat de déposer son/ses mandat(s).

les exceptions à cette règle ?

Le RIO ne prévoit aucune exception.

